
« Comment parler de la déportation ?

Tout était pire que ce que nous pouvons raconter.
Les mots ne rendent qu’une partie de la réalité.

Ils ne rendent pas compte de la durée du temps écoulé car
dans les camps les plus durs on se demandait chaque soir si

on aurait la force de revivre le lendemain.
Les mots peuvent-ils réellement montrer l’inconcevable ?

Pourtant il nous faut témoigner et témoigner encore. »
Marie-Claude VAILLANT-COUTURIER.

Témoin français au procès de Nuremberg. N° 47 987.
Ravensbrück

Fondatrice de la FMD

Cet ouvrage, publié à l’initiative du barreau de
Nîmes, contient le recueil des allocutions
prononcées à l’occasion de la cérémonie

d’hommage tenue au palais de justice de Nîmes le
11 décembre 2008, préfacé par le Bâtonnier

Olivier Goujon et Monsieur Jean Paul Boré co-
organisateurs, suivi de l’entretien accordé par

Madame Charles Bedos à Jean Paul Boré.

Ce livre rend hommage à un Bâtonnier du Barreau de Nîmes : Maître Charles Bedos. Avocat durant
la guerre de 39/45, il n’hésite pas une seconde, aux côtés du jeune Avocat M° Maurice Delran à
prendre la défense de deux jeunes communistes qualifiés de terroristes par la police de Vichy, Jean
Robert et Vincent Faïta. Ajouté à d’autres actes de résistance, telle la traduction de messages en
provenance d’Italie qu’il interceptait, cela lui valut d’être arrêté par la Gestapo et déporté au camp
de Mauthausen après le passage obligé par le camp de Royallieu à Compiègne. Il vivra l’horreur
indicible durant de longs mois, échappa à une mort certaine par la force du destin et d’une volonté
sans faille de demeurer un homme avec d’autres de ses camarades.
De retour à Nîmes, Maître Charles Bedos devient le président de la Fédération des Déportés et à ce
titre, rencontre les survivants de cette barbarie afin de témoigner.
Il le fit dans un discours mémorable le 1er septembre 1945 dans les Arènes de Nîmes aux côtés de
Pierre Bourdan, Jean Oberlé, tous deux journalistes à la radio de Londres.
Le 11 décembre 2008, une cérémonie avait lieu pour honorer sa mémoire, symboliquement dans le
Palais de Justice de Nîmes.
Ce livre n’aurait pas été complet sans le témoignage de sa veuve, Madame Charles Bedos, comme
elle aime à se faire appeler. Un entretien fut donc réalisé afin de contribuer à l’indispensable travail
de mémoire.

Cérémonie d’hommage au
Bâtonnier Charles BEDOS

De la défense de
Jean Robert et Vincent Faïta

à la déportation

Palais de justice de Nîmes
11 décembre 2008

« Cérémonie d’hommage au
Bâtonnier Charles BEDOS »

 (144 pages) Parution mars 2010 au prix de 10 €
Vente en souscription, auprès de l’Ordre des Avocats de Nîmes, 16 rue Régale NIMES.

Nom…………………………………………Prénom……………………………………………

Adresse ……………………………………………………………………………..

Nombre d’exemplaires réservés……………….X 10 € =…………………….
Réservation possible par Email : sg@barreau-nimes.avocat.fr
Règlement à effectuer à l’ordre de : Ordre des Avocats de Nîmes

N° d’éditeur 978-2-9530940  ISBN 978-2-9530940-1-5 EAN 9782953094015

mailto:sg@barreau-nimes.avocat.fr

